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Décision Générale colonial

Décision n° 868/B.P.E.   DECISIONS CONCERNANT LES LES MIN-
ISTRES

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 mai 1965

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1965
Date  du numéro

1 juillet 1965

T E X T E  I N T É G R A L

M Piroddi Edouard.(Conducteur principal des Travaux publics de l’Etat de 6° échelon, qui a quitté la Métropole le 14 avril 1965, 

est, pour.compter du 15 avril 1965, date de son arrivée au Territoire, mis à la disposition du Ministre des Affaires intérieures 

pour servir au Cercle de Djibouti en qualité d’agent-voyer. Il prêtera le serment prescrit par la loi.
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